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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Gestion fiscale et financière de l'État et du 
secteur public local 350 000 000 0

 Conduite et pilotage des politiques économiques 
et financières 0 350 000 000

 Facilitation et sécurisation des échanges 0 0

TOTAUX 350 000 000 350 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à revenir sur l'amendement adopté au Sénat, portant sur le non 
remplacement d’un agent public sur deux partant à la retraite dans la fonction publique d’État. Pour 
cela, l'amendement propose d'augmenter les CP et AE du programme "Gestion fiscale et financière 
de l'Etat et du secteur public local" de 350 millions d'euros.

En contrepartie, il propose de diminuer d'autant les crédits du programme Conduite et pilotage des 
politiques économiques et financières. Cette diminution n'est pas souhaitée en tant que telle, il est 
donc demandé au Gouvernement de lever le gage.


